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L’année 2016 s’est terminée avec des 
pics de pollution aux particules, 
l’année 2017 a commencé avec. 
 
Même si Valence n’a pas été soumise 
au même régime de circulation 
alternée que les grandes villes comme 
Grenoble, Lyon ou Paris, elle a quand 
même été touchée par la pollution. 
Ces pics de pollution et leurs 
conséquences ont au moins l’avantage 
de nous rappeler que nos choix de 
mode de déplacement ne sont pas 
anodins sur notre cadre de vie et 
surtout sur notre santé. A l’inverse, on 
ne répétera jamais assez les bénéfices 
de la pratique quotidienne du vélo sur 
la santé, ils sont reconnus par le corps 
médical, et compensent largement les 
risques d’accidents.  
 
Malheureusement abandonner la 
voiture particulière pour le vélo n’est 
pas toujours facilité par les politiques 
publiques, qui continuent à investir 
massivement dans nos routes et à 
lésiner sur les dépenses en matière de 
politiques cyclables.  
 
Nous pouvons comprendre le souci 
des communes quand il s’agit de 
maintenir leur budget à l’équilibre. 
Mais quand en même temps la 
collectivité envisage d’investir 28 
millions d’euros pour réaménager le 
rond-point des Couleures, uniquement 
pour fluidifier le trafic, on est alors en 
droit de s’interroger. On attend 
toujours l’enquête d’utilité publique, 
même si on peut s’attendre à un 
service minimum en matière de 
communication, car rien de tel qu’une 
enquête en catimini pour ne pas 
recueillir les avis des personnes 
concernées tout en respectant 
strictement la loi. 

 
Nicolas Martin 

Président de REVV 

Le vélo,  
c'est bon pour la santé 
 
En 2015 une dizaine de chercheurs 
européens ont publié la synthèse 
d'une trentaine d'études de qualité sur 
le sujet. Elles sont unanimes : dans 
toutes les situations considérées, il est 
toujours largement bénéfique de 
laisser sa voiture au garage et 
d'enfourcher son vélo. A peu près tout 
ce qu'il était possible de prendre en 
compte l'a été : l'exposition à la 
pollution atmosphérique combinée à la 
surventilation due à l'effort, le risque 
d'accident, plus probablement mortel 
pour le cycliste que pour 
l'automobiliste, ainsi que les effets 
sanitaires de l'activité physique.  
 
Au total, pour le cycliste, les 
risques existent, mais ils sont en 
moyenne dix fois inférieurs aux 
bénéfices : pédaler chaque jour, y 
compris dans le smog, réduit le risque 
de maladies cardio-vasculaires, de 
diabète, de cancer et de maladies 
neurodégénératives (Alzheimer, 
Parkinson, etc.). 
Rappelons que l’OMS préconise 30 
mn d’activité physique modéré par 
jour, et se déplacer à vélo pour aller au 
travail ou autre est un bon moyen 
d’atteindre cet objectif. La pratique du 
vélo permet une meilleure oxygénation 
des muscles et un développement de 
l’endurance cardiaque. 
 

C'est aussi un excellent moyen de 
lutter contre le stress. 
 
Une étude néerlandaise s'est essayée 
à chiffrer ces risques et ces bénéfices 
en espérance de vie perdue ou 
gagnée. Résultat, dans le contexte des 
principales grandes villes des Pays-
Bas (semblables aux autres 
métropoles européennes), un individu 
qui se rend chaque jour à vélo à son 
travail à 7,5 km de son domicile, perd 
en moyenne jusqu'à 9 jours 
d'espérance de vie du fait des 
accidents de la route et jusqu'à 40 
jours du fait de l'inhalation de plus 
grandes quantités de divers polluants, 
mais il gagne jusqu'à 420 jours 
d'espérance de vie grâce au surcroît 
d'activité physique. De plus il en 
résulte également une amélioration 
des facultés de concentration, de la 
mémoire de travail, de la qualité du 
sommeil, ou encore de l'humeur… 
Et toujours selon ces chercheurs 
néerlandais, la réduction de mortalité 
ne profite pas seulement aux cyclistes, 
la pollution et les accidents de la route 
évités entraînent une baisse de 
mortalité pour l'ensemble de la 
population. Schématiquement, un 
individu renonçant à sa voiture pour 
parcourir chaque jour une douzaine de 
kilomètres à vélo offre gracieusement 
à environ deux autres personnes le 
même gain moyen d'espérance de vie. 

 
Lucien Alessio 

d'après Stéphane Foucart © Le Monde 
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Les cyclistes 
 
Ils transpirent sur d'interminables faux 

plats, affrontent les intempéries sous 

des capes de pluie grotesques et 

halètent dans une soupe cancérogène 

de particules fines, d'oxydes d'azote, de 

dioxyde de soufre, de benzène et 

d'ozone. Pour ne rien arranger, ils ne 

s'arrêtent pas aux feux rouges et roulent 

à contresens. A l'évidence, les cyclistes 

urbains sont inconscients et dangereux ! 

L'hebdomadaire Valeurs actuelles avait 

en son temps dénoncé l'arrogante folie 

de ces gens : 

« Non contents d'être dangereux, ces 

nuisibles appartiennent à une internationale 

puissante et redoutable, celle des gens 

responsables qui sauvent la planète en 

pédalant et qui ont donc, à ce titre, droit de 

vie et de mort. Le vélo n'est plus un moyen de 

locomotion, il est désormais un signe 

identitaire, un choix politique. Hier il était un 

sport, aujourd'hui il incarne une idéologie 

totalitaire (*), et en cela il est devenu très 

dangereux. " 

(*) Totalitaire non,  

Anarchiste pas davantage,  

mais gentiment libertaire oui ! Un citoyen 

qui prend son vélo, à rebours de 

monsieur Toutlemonde complètement 

perdu sans sa voiture, fait à l'évidence 

preuve d'esprit d'indépendance... 

Lucien Alessio 
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LES NOUVELLES DES COMMUNES 
 
 
 

Vous avez vu quelque chose dans 
votre commune qui va intéresser 
les cyclistes REVVeurs ?  
 
N'hésitez pas à envoyer un petit 
article avec si possible quelques 
photos ! 
 
Redaction.REVVeries@revv-valence.org 
 
N'oubliez surtout pas de nous signaler 
les bonnes nouvelles : améliorations 
de voirie, équipements, services, 
signalisation, etc. 

 

 

BOURG-LES-VALENCE 
 
Quoi de neuf à Bourg-lès-Valence ? 
 
S’il n’y a pas eu de révolutions en 
termes d’aménagements cyclables, on 
peut noter des travaux significatifs 
pour la fin 2016 et le début 2017.  
 
Ce sont des améliorations qui au fil 
des ans permettent de circuler à vélo 
dans de meilleures conditions sans 
mettre en péril les finances de la 
commune. Malheureusement, il y a eu 
trop d’années sans travaux et on se 
trouve aujourd’hui avec un réseau 
cyclable très discontinu qui incite peu 
les Bourcains à utiliser le vélo. 
 
Soyons optimistes et espérons que la 
volonté de la commune à améliorer les 
choses sera dans la continuité des 
derniers travaux. 
 
 
Sécurisation de la rue Marcel Vivier 
 
Cette rue de Bourg-lès-Valence 
permet d’accéder au Plateau à partir 
du rond-point de Grand Frais. C’est la 
seule rue urbaine qui permet la 
transition EST/OUEST au nord de 
Bourg-lès-Valence. A l’origine chemin 
de Talavard, elle a été élargie dans les 
années 1980 en attendant la 
construction d’une petite rocade 
urbaine dans la continuité de celle qui 
passe derrière Intermarché (les plans 
de l’époque en attestent). On ne sait 
pour quelle raison, les municipalités 
successives jusqu’à aujourd’hui ont 
oublié le projet. Les habitants du nord 
de Bourg-lès-Valence sont condamnés 
à vivre avec cette rue étroite (2 bus se 
croisent difficilement) où il passe 
chaque jour 5400 véhicules, avec des 
pointes à 560 véhicules/heure, sans 
trottoir et sans éclairage. 
 

Nous avons dénoncé depuis 
longtemps la dangerosité de cette rue 
pour les piétons et les cyclistes mais 
sans jamais recevoir de propositions 
concrètes d’amélioration de la sécurité 
pour les modes alternatifs. Une des 
dernières éditions de notre journal 
relançait le débat avec une jolie photo 
d’un cycliste rasant les murs et 
poussant son vélo. 
 

 
rue Marcel Vivier 

On a peut-être fait bouger les choses 
mais début janvier, lors d’une réunion 
avec la mairie, on nous a présenté un 
projet pour à court terme sécuriser 
piétons et vélos. Ce n’est pas le projet 
idéal car il se fait au détriment de la 
circulation automobile mais il protège 
de façon organisée les modes de 
déplacement doux.  
 
Sur la partie la plus étroite et la plus 
sinueuse, sera mis en place des feux 
tricolores en fonctionnement alterné 
(avec régulation par radar ou caméra). 
Piétons et vélos disposeront alors 
d’une moitié de la chaussée pour 
circuler, avec une séparation 

matérielle sur une grande partie 
 
Ce dispositif, dit feux en alternat, sera 
mis en place dans quelques mois pour 
une période d’observation de 6 à 12 
mois. Un projet d’élargissement 
pourrait voir le jour à plus long terme 
mais il reste à acquérir certaines 
bandes de terrain (des opportunités 
d’acquisitions ont été manquées par le 
passé). 
 
 
 
Zone de rencontre rue Salingro 
 
Cette rue limitrophe en partie avec 
Valence est étroite et à double sens. 
Elle part du rond-point Jean Jaurès 
pour passer devant la cartoucherie. Il 
n’y a pas de trottoir et les riverains 
garent leur voiture. Deux voitures ne 
peuvent se croiser et il faut se trouver 
un espace de garage pour pouvoir 
passer. La vitesse est à 50km/h et un 
projet de sens unique a été rejeté par 
les quelques commerçants de cette 
rue ! 
 
Pour améliorer la sécurité des piétons 
et des cyclistes, la municipalité a 
décidé de mettre cette rue en zone de 
rencontre. Cela veut dire 20 km/h, 
priorité piétons et cyclistes sur toute la 
chaussée et pour matérialiser ces 
zones, des bandes de peinture (bleu, 
vert et rouge) dessinées au sol attirent 
l’attention des automobilistes.  On ne 
peut qu’encourager ce type 
d’aménagement.

Zone de rencontre rue Salingro et rue Barnave
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Rue Joseph MAYET 
 
Cette rue à forte pente qui part de la 
rue Salingro pour rejoindre l’Ile d’Adan 
menaçait de s’effondrer sur une partie 
de la chaussée. Des travaux de 
consolidation ont été engagés et pour 
sécuriser au mieux une partie de la 
chaussée a été interdite aux voitures. 
Cette moitié a été récupérée pour 
créer une voie mixte piétons et vélos. 
On ne peut que de se féliciter de cet 
aménagement favorable aux modes 
de déplacement doux. On remarquera 
que la mise en sens unique d’une rue 
ouvre de réelles opportunités aux 
piétons et vélos surtout lorsque 
l’urbanisme du siècle dernier ne 
permet pas la cohabitation des 
voitures et des modes de déplacement 
doux économes en CO2 
 

 
rue Joseph Mayet 

 
 

DE VALENCE A CHARMES 
 
De Valence à Charmes et retour, par 
une petite boucle sympa en voie 
verte, rive droite et rive gauche du 
Rhône 
 
Côté Ardèche, la liaison est établie 
depuis Valence et Guilherand en 
rejoignant la ViaRhôna au pont des 
Lônes. Mais rive gauche il est apparu 
un nouvel obstacle suite à 
l'agrandissement de la zone portuaire 
de Portes-lès-Valence et de la 
disparition d'un tronçon de route. 
Précisons qu'au sud de l'Epervière sur 
la digue, le revêtement de l'itinéraire 
est sommaire : de l'herbe folle et des 
cailloux. De fait ce cheminement n'est 
pas accessible avec un vélo « de 
course » mais plutôt avec un VTT ou 
dans tous les cas avec des pneus de 
29 mm minimum. 
 
Nos lecteurs le savent (cf. REVVeries 
mars 2016), le secteur de la zone la 
Motte sud a été impacté par 
l'agrandissement de l'aire du Port de 
Portes, mais les « Autorités », le 
Département de la Drôme mais aussi 
la CNR et la ville de Portes-lès-
Valence, ont pris les bonnes décisions 
pour rétablir les liaisons piétons et 
vélos. Une voie mixte piétons-cyclistes 

a été ouverte pour contourner la zone 
portuaire en continuité avec des pistes 
cyclables en cours d'aménagement 
côté nord. Et surprise (!) au-delà côté 
sud, l'itinéraire sur la digue est ouvert 
à la circulation des piétons et des 
cyclistes. La barrière qui en interdisait 
l'accès a été munie d'un portillon 
rustique mais providentiel. Avec un 
écriteau qui appelle à la prudence 
compte tenu de la présence possible 
d'un troupeau de chèvres et de 
moutons utilisés pour ratisser la 
végétation. Idem pour d'autres 
barrières sur la digue notamment 
jusqu'au pont de Charmes et au-delà 
en direction du sud. 
 
Toujours au niveau du port de Portes 
les aménagements cyclables et leurs 
revêtements sont en cours de 
réalisation, et il faudra probablement 
compléter le contournement du port 
par un muret adossé au talus pour 
limiter les chutes de pierres. Mais la 
boucle est refermée ! N'attendez pas 
davantage pour profiter de cet 
itinéraire sans voiture et au plus près 
de la nature… 

 
Lucien Alessio 

 
 

ROVALTAIN 
 
Dispositif anti accès motorisé 
 
Un cheminement et une piste cyclable 
de 500 m ont été réalisés, il y a bientôt 
une dizaine d’années, pour relier le 
quartier gare avec le Parc d’activités 
du 45ème Parallèle. J’y ai croisé 
souvent des piétons et des cyclistes.  

 
Lors d’une randonnée nous avons 
constaté que le passage avec un vélo 
obligeait de mettre pied à terre et nous 
avons signalé au Syndicat Mixte que 
c’était une contrainte inutile. Il n’y a 
aucun dispositif de ce genre sur 
ViaRhôna.  
 
Nous avons constaté cet automne qu’il 
a été modifié. Voilà donc une bonne 
nouvelle pour les déplacements à vélo. 
 
Ces dispositifs coûtent très cher et il 
est regrettable d’engager de telles 
dépenses inutiles. 

 
Nous espérons que d’autres dispositifs 
mis en place dans la région seront 
modifiés comme celui-ci  

Albert Cessieux 
 

VIARHONA 
 
La ViaRhôna dans tous ses états... 
 
Disons-le clairement la ViaRhôna qui 
chemine alternativement rive droite et 
rive gauche du Rhône est un succès. 
Elle permet aux piétons, cyclistes et 
patineurs (rollers) de se déplacer dans 
un cadre naturel et en sécurité à l'écart 
du trafic routier. Les voies vertes qui 
composent pour partie la ViaRhôna (*) 
sont interdites aux véhicules 
motorisés. Un bonheur pour les 
familles qui peuvent emmener le petit 
dernier… 
(*) Rappelons que la ViaRhôna est 
une "véloroute" c.à.d. une route 
composée pour partie de voies vertes 
et pour parties de portions de routes 
secondaires. Les voies vertes sont 
bien l'objectif premier et la raison 
d'être de ces itinéraires, mais faute de 
pouvoir les réaliser entièrement en 
voie verte, les véloroutes peuvent 
emprunter des tronçons de routes 
secondaires peu circulées (moins de 
500 véhicules /jour). 
En complément de la ViaRhôna, 
l'ouverture progressive d'itinéraires 
"découverte" sur la rive opposée, par 
des cheminements sommairement 
aménagés mais accessibles avec de 
gros pneus, permet de réaliser des 
boucles très appréciées des locaux 
comme des touristes de passage. 
Mais ces nouvelles pratiques ne vont 
pas sans problèmes. Le Dauphiné 
Libéré s'en est fait l'écho ce printemps 
avec ce titre trop alarmiste : 
"ViaRhôna, on a testé et ça ne roule 
pas" ! Et toujours dans le D.L. un autre 
sujet connexe "Mais qui a coupé les 
arbres de l'Epervière ? Une vraie 
catastrophe paysagère". 
De fait les berges du Rhône qui étaient 
largement ignorées et désertées 
précédemment sont devenues ces 
dernières années un sujet d'intérêt, 
voire de convoitise et quelques fois un 
alibi pour réaliser quelques travaux de 
déboisement pas toujours faciles à 
justifier… Le D.L. pointe fort justement 
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Avant

un défaut de balisage et de lisibilité : 
pas de piste cyclable pour assurer la 
continuité de la ViaRhôna dans la 
traversée de Bourg-lès-Valence et de 
Valence. Avec pour conséquence de 
nombreux touristes venus du Nord, 
régulièrement bloqués dans ce cul de 
sac constitué par le bassin des joutes ! 
Et la solution de proximité, l'escalier 
pour gagner le toboggan, n'est pas 
vraiment recommandée ! 
La bonne solution, identifiée dès les 
premiers projets de la ViaRhôna, 
prévoyait un cheminement sur une 
"estacade" le long du Rhône. 
Au demeurant le D.L. n'a pas fait le 
tour des problèmes. Nous pourrions 
citer également, dans un périmètre 
élargi côté Ardèche, des actes de 
vandalisme pour déposer les semi-
barrières au niveau de Mauves. Avec 
pour conséquences des rencontres 
inattendues avec des voitures alors 
que vous vous croyiez à l'abri de la 
circulation motorisée. De quoi rappeler 
vite vite le petit dernier qui caracole au 
loin sur son tricycle ! 

 
Lucien Alessio 

 
 

 

Participez à la CIS 
Commission Infrastructures et Sécurité 

 
La CIS se réunit le : 

 

2e mercredi de chaque mois 
18h30 - Maison du Vélo 

 
On y traite de tous les sujets relatifs 
aux aménagements : 
- Revue des "points noirs" 
- Problèmes de sécurité 
- Aménagements prioritaires, etc. 

 

Ouverte à tous les adhérents. 
 

 
 

MERCI A TOUS 
 
Grand merci aussi à tous ceux ou 
celles qui participent aux réunions, au 
travail sur le terrain, aux sorties, aux 
conférences, comme à l'atelier, à 
l'accueil, à l'ordinateur…, et à la 
rédaction de la revue.  
 
Ils et elles font avancer l'esprit de 
REVV.  
 
Ces compétences multiples forment un 
tout qui mérite respect et 
compréhension de chacun ou de 
chacune comme chaque pièce du 
puzzle qu'est le vélo dans ses 
déclinaisons et toute sa complexité. 

 
D'après Marie 

 

GUILHERAND-GRANGES  
 
Suppression de pistes cyclables sur 
le trottoir 
 
Comme nous l'avions dénoncé dès 
leur création - voir REVVeries été 
2012 - les pistes cyclables sur les 
trottoirs avenue de la République ne 
répondaient pas aux attentes des 
cyclistes. Beaucoup trop étroites et 
dangereuses, elles ont de fait 
provoqué de nombreux incidents, voire 
même quelques accidents, dont au 
moins un grave. 
 
Rappelons que le CERTU (Centre 
d’Études sur les Réseaux les 
Transports Urbains) - qui a la haute 
main sur le Code de la route - précise 
que : 
« Le trottoir est l'espace dédié aux 
piétons, considéré par eux comme 
un refuge où ils sont en sécurité ».  
 
Il était d'autant moins excusable de 
faire passer les vélos sur les trottoirs 
avenue de la République qu'ils sont 
particulièrement étroits et qu'ils 
desservent de nombreux commerces : 
bureau de tabac, journaux, etc. Nous 
ne pouvons donc que souscrire à la 
disparition de ces pistes cyclables (Cf. 
photos). 
 
De plus, cette modification s'est limitée 

au démontage des panneaux, mais le 
marquage au sol reste présent, ce qui 
rend cette signalisation incohérente ! 
 
A ce jour, le problème reste entier pour 
les cyclistes qui n'ont d'autre 
alternative que de rouler sur la 
chaussée étroite - une seule voie - au 
milieu des voitures et sans sécurité. 
Alors même que la réfection en 2012 
de la chaussée aurait dû être 
l'occasion de la bonne prise en compte 
des besoins de tous les usagers pour 
améliorer leur sécurité. 
 
A noter que la Municipalité de 
Guilherand est maintenant en 
infraction par rapport à l'Article 
L228-2 du code de l'environnement 
qui précise : 
« À l’occasion des réalisations ou des 
rénovations des voies urbaines, à 
l’exception des autoroutes et voies 
rapides, doivent être mis au point des 
itinéraires cyclables... ». 
 
De plus, les associations de 
personnes malvoyantes, de personnes 
sourdes et malentendantes, peuvent 
attaquer ces réalisations contraires 
aux dispositions découlant de la loi 
2005-102 du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. 

 
Lucien Alessio 

Une des zones les plus larges… mais la cohabitation restait difficile !

Après 
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LA VIE DES COMMISSIONS  
 
 

Avec René, les balades prennent un coup de jeune ! 
 

René booste les balades avec un rendez-vous régulier 
supplémentaire, le 3ème mercredi du mois.  
 
Cet adhérent de longue date a vu et participé à l’évolution de 
notre association depuis sa création en 1989. Il a déjà proposé 
des sorties le dimanche – on se rappelle celle du bois de 
Thodure en mars 2010 – mais recherche désormais des circuits 
accessibles à tous, en particulier "papys, mamies et plus petits". 
"Je ne me voyais plus suivre les grandes balades, mais je 
voulais quand même sortir".  

 
L’idée a germé de mettre en place un rendez-vous mensuel capable de mettre en 
confiance les cyclistes débutants ou ceux qui n’osent pas encore se lancer en 
ville. « Un peu comme un perfectionnement de la Vélo-Ecole ». Avec son 
compère Jean, qui rédige le compte rendu de leurs sorties, la présence 
occasionnelle de Jeannot, Christian, son projet a vu le jour.  
 
Depuis octobre, ça roule, quelle que soit la météo ! Il n’y a pas de programme 
établi à l’avance, si ce n’est celui de faire découvrir des circuits urbains sympa, 
avec éventuellement une visite à la clé comme les graff’ sous le Pont des Lônes 
ou La Passerelle. C’est un circuit à la carte, l’équipe accompagne les cyclistes 
dans leurs souhaits. On pédale et on échange. L’équipe se rappelle encore le récit 
de Baptiste et ses vidéos à propos de son équipée à vélo, pour rejoindre Paris au 
moment de la commémoration des attentats. Ou encore l’enthousiasme de la 
petite Marjolaine dont le circuit jusqu’au port de l’Epervière n’avait pas rassasié sa 
faim de vélo, en dépit des craintes de sa mère sur son endurance.  
 

 
Envie de sortir mais peur du trafic routier ? N’hésitez plus, le groupe de René est 
là pour vous habituer aux itinéraires urbains et vous les faire aimer.  
 
Comme dirait Brassens, « Il suffit de passer le pont (ou quitter le kiosque), c’est 
tout de suite l’aventure ».  
 

Prochaine sortie mercredi 19 avril. RDV à 14h30 au kiosque Peynet.

 

Parcoura  
Parcours Urbains Actifs 
 
 
Le projet PARCOURA consiste à 
repérer et promouvoir des itinéraires 
à pied et à vélo dans 2 communes 
de la Région Rhône-Alpes Auvergne 
Clermont-Ferrand et Valence. 
 
Il s'agit d'interroger les usagers sur 
leurs pratiques et leurs demandes 
en matière de déplacement. 
 
L’étude effectuée en 2017 avec le 
soutien de l'ADEME de la DREAL, 
etc., s’intéressera à tous les modes 
de déplacement qui peuvent être 
des alternatives à la voiture, soit la 
marche à pied et le vélo mais aussi 
les transports en commun, qui 
nécessitent des rabattements 
souvent effectués à pied. 
 
Rappelons qu'à l'image de ce que 
l'on constate partout dans 
l'hexagone, la marche à pied et 
l'usage du vélo y sont très en retrait 
par rapport à ce que l'on constate 
par ailleurs, soit moins de 4 % des 
déplacements à vélo contre 
couramment 20 % et plus dans la 
plupart des villes de l'Europe du 
Nord. 
 
Notons également que dans ces 
villes les parcours à pied ou à vélo 
ne vont pas de soi. Ils ont été 
réfléchis, organisés et aménagés 
dans un esprit de continuité. 
 
 
L'objectif est double : 
 
- d’une part, augmenter la part des 
déplacements effectués à pied et à 
vélo grâce à l’amélioration des 
parcours piétonniers et cyclables au 
sein des deux collectivités, et ainsi 
réduire les émissions polluantes, 
tout en combinant des bienfaits pour 
la santé ; 
 
- d’autre part, mettre en place une 
communication autour des modes 
actifs adaptée aux différentes 
catégories de population. 
 
 
Plus d'infos : 
 

www.goo.gl/IzqoBK
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Marquage Bicycode contre le vol 
 
 
La lutte contre le vol constitue un élément clé d’une politique cyclable efficace :  
 
Le vol des vélos constitue un frein majeur au développement de la pratique en 
ville, et il existe des solutions qui ont fait leurs preuves. Cela passe d’abord par 
une politique de stationnement, dans l’habitat collectif, sur l’espace public et près 
des pôles de déplacements, il faut : 
- faire respecter la loi sur les garages à vélo dans les logements neufs ; 
- créer des vélo-stations aux abords des gares : 
- installer des box, et déployer des arceaux près des pôles d’attractions en ville ; 
- et aussi sensibiliser les cyclistes sur le choix des bons antivols : 
il y a trop d’antivols qui ne servent à rien !  

 
Le marquage des vélos, associé à un site internet, 
rend l’identification des vélos simple comme un clic 
pour retrouver le propriétaire du vélo et surtout de 
savoir si un vélo est volé : Halte au recel !  
 
L’adhésion à REVV donne droit à un marquage 
Bicycode, gratuit de votre vélo : profitez-en et 
n’attendez pas que votre vélo soit volé !  
 
Vous recevrez en même temps les conseils des 
bénévoles de la Commission Antivol, dont les tests 
sont publiés sur le site Bicycode,  
 
Le site Bicycode donne également accès au seul 
fichier des vélos volés reconnus par l’état.  
 
Plus il y aura de vélos marqués, plus la police sera 
motivée pour s’attaquer au problème. Un vélo 
marqué volé puis retrouvé c’est un taux 
d’élucidation amélioré ! 
 

 
 

L’adhésion 2017, c’est 
maintenant ! 

Pour soutenir les bénévoles de REVV, pensez à 

renouveler votre adhésion. 

La première action, c’est l’adhésion ! 
 

2ème CLAP aux vélos 
 
Ce vendredi 16 décembre dès 7h du 
matin, le parvis de la gare de 
Valence-Ville accueillait une dizaine 
de REVVeurs(ses) qui préparaient 
boissons chaudes et viennoiseries à 
partager avec les « vélos ». 
 
Dans l'obscurité encore présente, 
des cyclistes pressés de gagner le 
TER ont été surpris de notre accueil 
chaleureux : café, thé, croissants et 
force d'applaudissements saluaient 
leur arrivée !  
 
Vite revenus de leurs émotions, ils 
ont volé quelques minutes à leur 
emploi du temps habituel pour 
échanger quelques mots, un sourire, 
voire une collation. Tous ont 
apprécié ce moment de détente 
imprévu. Certains, trop pressés, 
nous ont gratifié d'un coup d’œil 
rapide, voire d'un petit signe de 
connivence, sans s'arrêter. 
 
Cette sympathique manifestation 
permet à REVV de féliciter et 
encourager les personnes qui 
choisissent le vélo pour leurs 
déplacements et le conjuguent 
parfois à un autre mode de 
transport.  
 
« Je viens de Montélimar en TER, 
[soit 20 minutes de trajet] puis j'ai 10 
minutes en vélo. C'est l'idéal ! » 
nous a confié un cycliste.  
 
Qui dit mieux ? sûrement pas 
l’automobiliste ! Une utilisatrice de 
Libélo a surenchéri : « J'apprécie le 
vélo, parce que c'est rapide ». 
 
Notre clap aux vélos était aussi 
l’occasion d'éveiller la curiosité des 
automobilistes et leur rappeler qu’il 
existe des solutions alternatives à la 
voiture. Certes des améliorations 
sont encore nécessaires pour 
faciliter l'intermodalité train/vélo, 
mais l’efficacité de ce type de 
déplacement n’est plus à prouver, ni 
son faible coût !  
 
Tous les TER acceptent 
gratuitement les vélos, les cartes 
d’abonnement permettent des tarifs 
très attractifs aux usagers avec 
parfois des offres intéressantes pour 
les déplacements durant le week-
end. Bravo les cyclistes ! Vous vous 
déplacez quotidiennement à vélo 
avec tous les bénéfices pour vous 
mais aussi pour les autres (qualité 
de l’air, silence, fluidité du trafic 
routier, convivialité). 
 
Il me semble que cela mérite bien 
quelques applaudissements, non ? 
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ACTUALITES  

Plate-forme sur autoroute et estacade 

La presse locale s’est faite écho 
d’un projet d’esplanade recouvrant 
une section de l’autoroute A7, pour 
redonner un accès au Rhône depuis 
le centre de Valence. Le projet ne 
devrait pas voir le jour avant 2023. 
Le financement, estimé à 50 millions 
d’euros, serait assuré à 80% par 
Vinci, concessionnaire de 
l’autoroute. Le projet inclurait aussi 
la construction de protections anti-
bruit. 
 
La négociation entre l’état et les 
sociétés d’autoroute a aboutit à un 
accord autorisant une augmentation 
des tarifs des péages et une 
rallonge des concessions en 
échange d’un engagement des 
concessionnaires à investir pour 
l’entretien et la diminution des 
nuisances occasionnées par les 
autoroutes. C’est dans ce cadre que 
la société Vinci propose de financer 
ce projet.  
 
C’est vrai que cette autoroute 
construite dans les années 60 a 
créé beaucoup de tort à la ville de 
Valence, ne serait-ce qu’en la 
coupant de ses berges du Rhône. 
La qualité de vie des habitants en 
pâtit, aussi bien à cause du bruit et 
de la pollution que des coupures 
urbaines engendrées. Il paraît donc 
normal que l’exploitant mette la 

main à la poche pour réduire ces 
inconvénients.  
 
Nous regrettons cependant que la 
construction d’une nouvelle 
estacade le long de l’autoroute, 
reliant le bassin des joutes de 
Bourg-lès-Valence à l’estacade vers 
l’Epervière ne soit pas retenue dans 
le cadre de ce projet. Il en avait été 
question en 2008, au moment de la 
construction de la ViaRhôna, afin 
d’éviter un détour par le centre-ville, 
au demeurant avec une signalétique 
défaillante. Le projet d’enterrement 
de l’autoroute de l’époque avait fait 
que les décideurs considéraient 
cette estacade comme inutile. Le 
coût est estimé à moins de 3 
millions d’euros. Cette liaison 
permettrait de faciliter le transit entre 
le sud de Valence et Bourg-lès-
Valence et surtout il offrirait un 
accès direct à la ViaRhôna nord et 
sud depuis le centre-ville de 
Valence. 
 
C'est dommage de ne voir 
l'estacade que comme un moyen de 
faciliter le transit des cyclo-
voyageurs de la ViaRhôna, qui sont 
minoritaires par rapport aux usagers 
locaux.  
 
Les voies vertes aux abords des 
villes sont très prisées par les 
riverains car elles permettent de se 

balader en famille sans être 
confronté à la circulation 
automobile. C'est d'autant plus vrai 
quand elles partent du centre, ce qui 
évite de devoir prendre la voiture 
pour s'y rendre. Voilà pourquoi les 
premiers kilomètres à partir des 
centres-villes sont les plus 
nécessaires, ce qui n'empêche pas 
les possibilités de voyage au long 
court, qui en constituent la vitrine.  
Et les voies vertes facilitent aussi les 
déplacements quotidiens en 
donnant une possibilité 
supplémentaire d’un itinéraire en 
site propre, d’autant plus qu’elles 
sont proches du centre, là où la 
densité de cyclistes est la plus forte. 
En l'occurrence l'estacade offrirait 
un accès au bassin des joutes de 
BLV et à la ViaRhôna nord à partir 
du parc Jouvet, en site propre, ce 
serait donc un aménagement 
cyclable très utile pour les riverains.  
Il serait dommage de priver tous les 
Valentinois de cet aménagement 
sous prétexte qu’il faille canaliser les 
quelques cyclo-voyageurs de la 
ViaRhôna vers le centre-ville. 
Aujourd’hui beaucoup s’y perdent, 
car le fléchage est insuffisant. Et 
puis ceux qui envisagent de faire 
étape à Valence pour y dormir ou 
simplement visiter la ville n’ont pas 
besoin qu’on les y force en ne leur 
donnant pas d’autre alternative que 
de passer par le centre. 

 

LA LEGISLATION  

Les évolutions récentes du code de la route 

Stationnement sur une piste 
cyclable : 
En cas de stationnement sur une 
piste cyclable, les véhicules 
motorisés encourent une amende 
qui passe de 38 à 135 € (voir notre 
article sur les auto-écoles). 
 
Rouler à l'écart des portières : 
Sur les voies où la vitesse est 
limitée à 50 km/h ou moins, les 
cyclistes sont autorisés à s'écarter 
des véhicules en stationnement sur 
le bord droit de la chaussée et n'ont 
plus l'obligation de se maintenir sur 
le bord droit de la chaussée.  
 
Autorisation de chevauchement 
d'une ligne continue : 
Les automobilistes sont autorisés à 
chevaucher une ligne continue si la 

visibilité est suffisante, afin de 
laisser un espace suffisant lors du 
dépassement d'un cycliste (qui ne 
peut être inférieur à 1 m en 
agglomération et 1,5 m en dehors). 
 
Généralisation des doubles-sens 
cyclables : 
Généralisation des doubles-sens 
cyclables aux aires piétonnes et à 
l'ensemble des voies où la vitesse 
maximale autorisée est inférieure ou 
égale à 30 km/h, sauf décision 
contraire de l'autorité de police.  
 
Circulation des cyclistes sur les 
accotements goudronnés :  
Les cyclistes peuvent désormais 
circuler sur les accotements 
goudronnés, y compris dans les 
agglomérations. Cette possibilité 

n'était autorisée jusqu'à présent 
qu'en dehors des agglomérations. 
 
Sas cyclistes aux feux : 
Les « sas », au droit des feux de 
signalisation sont exclusivement 
réservés aux cyclistes (interdiction 
aux deux-roues motorisés).  
 
Aménagements de voirie : 
Les gestionnaires de voirie ont la 
possibilité d'indiquer une trajectoire 
vélo par un marquage au sol, et de 
créer des voies à chaussée centrale 
banalisée (voir un bon exemple sur 
le pont de la Roche de Glun). 
 
Port du casque pour les enfants : 
Le port du casque à vélo devient 
obligatoire pour les enfants de 
moins de 12 ans. 
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VIE QUOTIDIENNE
 
Respect des bandes cyclables : 
 
Les Auto-écoles doivent montrer l’exemple ! 
 
Malheureusement ce n’est pas toujours le cas.  
 
Voici la teneur du courrier envoyé par REVV à une auto-
école de Valence, avec une photo prise en flagrant-délit : 
 
 
A :   Auto-école XXXXXXXXXXXXXXXXX 
 
Objet : Formation au respect du code de la route 
 
 
Monsieur le directeur, 
 
Vous connaissez l’importance de la formation initiale pour 
inculquer le respect du code de la route aux automobilistes 
afin d’améliorer la sécurité sur nos routes, notamment 
celles des cyclistes. Les auto-écoles ont un rôle essentiel à 
jouer dans ce domaine.  
 
Nous constatons régulièrement que nombres 
d’automobilistes persistent à stationner sur les 
aménagements cyclables. Ce comportement conduit à une 
insécurité pour les cyclistes, qui sont obligés de changer de 
trajectoire, sans compter le risque d’ouverture de portière. 
Considérée comme dangereuse, cette infraction est 
passible d’une amende de 135 euros.  
 
Nous comptons donc sur vous pour donner l’exemple et 
pour sensibiliser vos élèves sur le risque que cela 
occasionne aux autres usagers. 
 
Nous vous prions, Monsieur, d’accepter nos sincères 
salutations. 
 
 
 

 
 

 

Rallye Monte-Carlo Historique à Valence 
 
Les 29 et 30 janvier dernier Valence a accueilli le rallye 
Monte-Carlo historique, au cours duquel on a pu voir des 
modèles d’automobiles des années 50, 60 et 70.  
 
Certes on peut avoir la nostalgie de cette époque révolue 
où la voiture était le signe du progrès technique et du 
développement économique. Il faut aussi rappeler qu’à 
cette époque la route faisait jusqu’à 17000 morts par an, 
que l’essence était au plomb, que les villes étaient 
envahies et défigurées par l’automobile, que c’est à ce 
moment que les piétons ont été confinés aux trottoirs, que 
les cyclistes ont quasiment disparu de nos villes, et que les 
lignes de tramway ont été démontées car faisant obstacle 
au développement de l’industrie automobile !  
 
Heureusement depuis cette époque la place de 
l’automobile a diminué, du moins dans les têtes. Les 
récents épisodes de pics de pollution aux particules, avec 
les restrictions de circulation qui ont suivi, montrent qu’un 
long chemin est encore à parcourir, mais que la prise de 
conscience des dégâts de l’automobile est bien réelle. 
Dans ce contexte on préfèrerait voir ces voitures de 
collection dans un musée plutôt que sur nos routes ! 
 
 

Les barrières de la ViaRhôna 
 
Les accès à la VIARHONA sont protégés par des barrières 
anti-intrusion qui ont pour but de ne laisser passer que les 
vélos, rollers et autres ayant-droits. 
 
Je me suis toujours demandé pourquoi ces barrières 
étaient vertes comme l’herbe du printemps au risque de ne 
pas les voir la nuit ou en papotant avec un autre cycliste le 
jour. Je pense qu’une couleur rouge ou orange aurait été 
plus appropriée. 
 
Je n’ai pas été le seul à me poser cette question puisque 
l’on trouve sur la VIARHONA 2 types de signalétiques 
réfléchissantes. Je laisse à votre appréciation les choix 
coté Ardèche et coté Drôme  
                      
Côté 
Ardèche 
        
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Côté Drôme 
(Certaines 
barrières n’ont 
aucune bande 
réfléchissante)     
 

Bernard 
Bedouet       
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JURIDIQUE : Le P.L.U.
 
 

Le PLU (Plan Local d'Urbanisme) 
 
Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur le PLU 
sans oser le demander… 
 
Le PLU doit matérialiser pour une dizaine d'années les 
nouvelles préoccupations devenues aujourd'hui 
primordiales en matière d'urbanisme et d'habitat :  
 

- Limiter l'étalement urbain et l'artificialisation des 
derniers milieux naturels et agricoles périurbains. 
 
- Limiter les implantations commerciales et leurs 
parkings très consommateurs d'espace. 
 
- Favoriser les habitats regroupés économes en 
énergies, et la mixité urbaine. 
 
- Organiser des espaces et des habitats végétalisés 
favorisant la biodiversité. 
 
- Créer des cheminements et des voies spécifiques 
pour favoriser la marche à pied, les vélos et les 
transports en commun, pour limiter l'usage de la 
voiture personnelle en ville. 
 

Ces préoccupations relèvent aujourd'hui de textes et de 
Lois (ALUR, Régulation thermique RT2020, etc.) et des 
plans qui en découlent : SCOT (Schéma de cohérence 
territoriale) / PLU / PADD (Programme d'aménagement et 
de développement durable), zonage. 
 
In fine le PLU doit entériner deux paramètres importants 
pour cadrer les développements futurs : le CBS et la 
densité urbaine. 
 
 
 
Le Coefficient de Biotope par Surface (CBS) : 
 
Le CBS est un quotient : 
 
CBS = Surface écoaménageable / Surface de la parcelle à 
construire 
 
Le CBS découle de la Loi ALUR (2015). Il devrait à terme 
se traduire par un verdissement progressif de notre habitat 
et créer un environnement agréable à vivre. Le CBS 
remplace le COS (Coefficient d'Occupation des Sols). 
 
Exemple de coefficients CBS selon le type de surfaces : 
 

- Une surface bétonnée ou bitumée CBS = 0 
 
- Une surface végétalisée en pleine terre CBS = 1 
 
- Un espace vert sur dalle CBS = 0,5 à 0,7 
 

Le CBS varie de 0 à 1 avec toutes les nuances 
intermédiaires en fonction de la qualité de la surface plus 
ou moins imperméables et plus ou moins végétalisées.  
 
A noter que théoriquement la surface verticale des murs 
aveugles végétalisés peut être prises en compte, idem les 
toits végétalisés. 

 
La densité urbaine : 
 
En application du SCOT, la commune doit adopter une 
densité en nombre de logements à l'hectare. Les 
architectes et les urbanistes ont à leur disposition plusieurs 
schémas types de construction : 
 

- Les maisons individuelles R ou R+1 (1 étage) et les 
maisons individuelles regroupées 
 
- L'habitat intermédiaire avec des maisons 
superposées (R+2 et R+3) 
 
- L'habitat collectif (R+6) et petit collectif (R+4).  
 

La mixité urbaine devrait permettre de conjuguer ces 
différents types de logement en présentant des 
perspectives urbaines variées et agréables. 
 
C'est le contre-pied des constructions caricaturales des 
années 1960 dans certaines communes, avec des 
ensembles résidentiels et pavillonnaires d'un côté et de 
l'habitat collectif en « barres » de l'autre. 
 
 
 

Exemple le PLU de Bourg-lès-Valence 
 
Les spécificités de la Ville :  
 
La ville de BLV compte 19000 habitants et 9000 
logements. La croissance annuelle est de 100 
logements/an. Ce sont ces nouveaux logements qui vont 
devoir appliquer les nouvelles règles. 
 
La ville souffre depuis l'origine des conditions de son 
extension au nord de Valence, principalement dans l'axe 
de la vallée du Rhône, qui ont favorisé les liaisons Nord-
Sud au détriment des voies transversales Est-Ouest qui 
font défaut. De plus la ville est traversée par une autoroute 
- l'A7 - et deux voies ferrées (vers Lyon et Grenoble) qui 
créent autant « d'effets de coupure ».  
 
Un autre obstacle majeur est constitué par le domaine 
agricole du Valentin qui s'étend le long de la route de Lyon. 
Il constitue cependant un espace vert que beaucoup 
souhaitent préserver. 
 
Cette configuration se traduit par des quartiers isolés et qui 
ne communiquent pas, ce qui ne contribuent pas à créer un 
sentiment d'appartenance à une entité collective.  
 
L'absence de liaisons transversales est frappant de chaque 
côté de la route de Lyon. Il en résulte des trajets de 
contournement importants qui augmentent les distances et 
favorisent le recours à la voiture individuelle. Les itinéraires 
de bus sont également victimes de ce tropisme Nord-Sud. 
Ils relient bien BLV et Valence mais sont peu efficaces sur 
les liaisons internes à la ville. C'est ainsi qu'un élève du 
Lycée des Trois Sources habitant les Chirouzes, à 1 Km à 
vol d'oiseau, se trouve dans l'obligation de prendre deux 
Bus en passant par Valence, pour se rendre à son Lycée, 
soit en multipliant la distance par 4 ou 5 ! Bonjour la 
mobilité, le temps perdu et les économies d'énergie... 
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PLU Exercice pratique : 
 
Ce vendredi en fin d’après-midi sont réunis à la Marie de 
BLV une vingtaine de citoyens (des Papis/Mamies) + deux 
ou trois professionnels (architectes et constructeurs).  
 
Avec l'aide des urbanistes de la Ville les présents ont 
appris à faire un projet de construction de logement en 
prenant pour hypothèse un CBS de 0,3 et une densité 
urbaine de 35 logements à l'hectare (sur un espace > 
2500 m2). 
 
Les aménagements piétons-vélos : 
 
Nous (REVV) avons exprimé les besoins des cyclistes par 
divers documents, et notamment une liste de  points noirs 
à éliminer. Le « pire » étant le passage sous les deux ponts 
de l'autoroute et de la SNCF rue de la Résistance qui 
dessert le centre commercial E. Leclerc.  Rappelons que la 
ville avait, à notre demande, réservé un emplacement pour 
percer un tunnel et aménager un passage sécurisé pour 
les piétons et les vélos. L'emprise au sol existe toujours en 
attente d'une décision... 
 
Dans le domaine du Valentin nous avions proposé de 
longue date une traversée piétons-vélos au milieu du 
domaine au droit de la rue Ch. Tellier sans succès, le 
Ministère de l'Agriculture tuteur du Valentin faisant barrage. 
Le présent PLU pourrait aboutir à l'ouverture de deux 
cheminements piétons-vélos. L'un le long du stade et 
l'autre depuis le Lycée des Trois Sources jusqu'au Giratoire 
de la Montée du long. Mais ce dernier projet pourrait se 
heurter à l'opposition du responsable du Valentin. 
 

La ViaRhôna un outil pour rapprocher 2 communes et 
« retrouver les berges du Rhône »  
 
La ViaRhôna se « perd » dans BLV, l'itinéraire de liaison 
entre les 2 communes étant mal balisé et ne comportant 
pas de bande cyclable. Régulièrement des touristes se 
retrouvent piégés à l'extrémité du bassin des joutes ! 
 
De fait la solution retenue dès le premier tracé de la Voie 
Verte consistait à longer le Rhône par une estacade 
similaire à celle qui existe sur 200 m à l'aval du pont 
Mistral.  
 
Elle aurait l'énorme avantage de relier deux espaces de 
loisirs ludiques mais aujourd'hui séparés. Au Nord l'espace 
Girodet (Théâtre, Bassin des joutes, Boulodrome, Stade, 
Cité de la Gastronomie ?), à relier au Sud à Valence à la 
base nautique de l'Epervière avec son nouveau parc. 
 
Il est clair que le financement de cette estacade pose 
problème, mais il faut savoir ce que l'on veut. Au 
demeurant son coût est infiniment moindre que d'enterrer 
même partiellement l'A7, et le bénéfice à en attendre est à 
la hauteur de l'investissement. Comment ne pas voir l'atout 
formidable constitué par la réunion de ces deux ensembles 
de loisirs ? Et pas seulement pour les touristes. Les 
Bourcains et les Valentinois en seraient les premiers 
bénéficiaires, qui vont actuellement s'y promener en famille 
à l'écart de la circulation motorisée les uns vers le Nord, les 
autres vers le Sud en se tournant le dos ! 

 
 

Lucien Alessio

 
 

 
 

 

 

 

LA RUE AUX ENFANTS 
 
Rue aux enfants, rue pour tous 
 
La rue a complètement exclu 
l'enfant. Elle est devenue un 
espace dangereux, que ce soit 
pour le jeu ou pour le 
déplacement à pied ou à 
bicyclette. L'enfant y a perdu son 
autonomie et sa liberté à se 
mouvoir dans l'espace urbain au 
contact du réel. Son univers reste 
confiné au logement familial où 
son imaginaire est trop souvent 
scotché à de multiples écrans 
virtuels... 
 
 
Une rue aux enfants, c’est quoi ? 
 
Il s’agit d’une rue ou d'une portion 
de rue fermée temporairement 

pendant un après-midi ou une 
journée, à la circulation motorisée. 
Les enfants peuvent jouer librement 
sur toute sa largeur en toute 
sécurité. Des barrières doivent être 
placées afin de délimiter la « Rue 
réservée au jeu ».  
Des installations de jeux peuvent 
être disposées, des animations 
proposées.  
Organisée en collaboration avec 
différents acteurs (collectivité, 
parents, associations...), c’est 
l’occasion pour les enfants de 
s’approprier leur environnement, de 
redécouvrir la ville et de se 
confronter au réel, de grandir. 
 
Depuis 2005, sur le Bassin de la 
Villette à Paris, la "Rue aux enfants" 
est un grand rendez-vous organisé 
par le Cafézoïde. D’autres rues des 
enfants ont vu le jour à Blois, à 
Toulouse, à Moncuq et à Lille. 
 
La ville favorise ainsi l’apprentissage 
physique de l’autonomie de l’enfant 
et participe à la constitution de son 
identité. Il est indispensable de lui 
redonner une place plus importante 
et reconnue dans l’espace public. La 
« Rue aux enfants » est une 

occasion privilégiée pour valoriser 
cet apprentissage. Il est par ailleurs 
essentiel que la rue soit partagée et 
utilisée plus largement par des 
usagers de tous âges. 
 
Un collectif, composé de Rue de 
l’Avenir, Vivacités Île-de-France, 
l’Anacej et Cafézoïde, est né à la 
suite du vote des Parisiens en 
faveur des rues aux enfants dans le 
cadre du premier budget participatif 
en 2014. 
Pour l'encourager, ce collectif a 
lancé en novembre 2015 un appel à 
projets : « Rue aux enfants, rue pour 
tous ». 

  
Lucien Alessio 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS : AF3V 
 

AF3V : Association Française pour le développement des Véloroutes et des Voies Vertes 
 
Auvergne Rhône Alpes 
 
Loire : L’enquête publique de la V71 véloroute Voie Verte de la Loire entre la limite du département de la Loire et Roanne a eu 
lieu du 14 novembre au 16 décembre 2016. La V71 est réalisée en Saône et Loire sur une ancienne voie ferré presque 
raccordée à Paray le Monial. Le projet présenté poursuit l’aménagement de 21km sur l’emprise de la voie ferrée puis sur le 
chemin de halage du canal latéral à la Loire jusqu’au port de Roanne. Il est proposé qu’il soit réalisé en 2018. 
 
ViaRhôna et Vallée de l’Isère : La fréquentation de la ViaRhôna sur la Drôme et l’Ardèche continue à progresser si on prend 
en compte les itinéraires sur les 2 rives du Rhône. Les travaux d’aménagement qui se réalisent entre Le Pouzin et Cruas vont 
permettre de supprimer ce point noir pour le printemps. Il ne restera plus que la traversée du barrage de Glun et le 
contournement du bassin des Musards que la Drôme doit réaliser.  Reste à relier la véloroute aux villes voisines comme 
Montélimar et Pierrelatte, ce qui paraît encore difficile. 
Sur la Vallée de l’Isère, la fréquentation se stabilise en attendant les prolongements qui se mettent en place en Isère. 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
VéloDrôme : En 2014 la CCVD (Communauté de Communes Val Drôme) a mis en place un balisage entre ViaRhôna et Livron. 
Il se poursuit en montant au Vieux Livron par une route qui est beaucoup trop raide (15% sur 350 m) puis par des petites routes 
jusqu’à Allex : ce passage par le Vieux Livron n'a par conséquent pas beaucoup de succès. 
En décembre 2016, une passerelle sur la Rialle de 1.65m de large a été posée avec 1km de voie nouvelle créée, ce qui permet 
de relier Allex à l’Eco site d’Eure. Reste à mettre en place un jalonnement et un revêtement satisfaisant pour que cet itinéraire 
soit utilisable par tout temps. 
La Communauté de Communes du Crestois et du pays de Saillans travaille sur la poursuite de l'aménagement.  
 
Véloroute du Jabron : La véloroute du Jabron est finalement déclarée d’utilité publique, de Montélimar à La Bâtie Roland, soit 
20 km. Les travaux devraient se réaliser en 2017 et permettront de créer un premier itinéraire pour sortir à vélo de Montélimar 
 
Dolce Via : Elle poursuit son développement dans la vallée de l’Eyrieux. Après le prolongement jusqu’à Lamastre en 2017, 
c’est jusqu’à Intres que la tracé se réalise. Reste encore à faire un raccordement satisfaisant sur la ViaRhôna et La Voulte.   
 
Au Fil de l’Eygues : A Nyons, la Communauté de Communes du Val d’Eygues a réalisé un itinéraire de 17 km le long de la 
vallée de l’Eygues, de Nyons à Sahunes par les Piles et Crunier, qui constitue une agréable sortie de la ville. Elle se prolonge 
au sud par 2 km de belles promenades qui permettront prochainement de rejoindre la zone artisanale du Grand Tilleul. La suite 
vers Vinsobres et St Maurice est praticable uniquement à pied et en VTT. 
 
Voie Verte de la Payre en Ardèche : En juillet 2012, la Communauté de Communes Barrès Coiron a engagé la réalisation de 
cette Voie Verte sur l’ancienne voie ferrée du Pouzin à Privas, qui remontait la vallée de la Payre. 
Le premier tronçon de 4 km sur la commune de Saint Lager de Bressac a connu un beau succès. En 2014 ce premier tronçon a 
été prolongé jusqu’au Pouzin et se raccorde à ViaRhôna en face du collège du Pouzin portant le parcours à 10.5 km. 
Cet hiver la CC Barrès Coiron prolonge le parcours de 2.5 km. 
La Communauté d’agglomération de Privas s’engage dans la réalisation des 8 km restant pour entrer dans la ville. 
 
Via Ardèche : Vers Ruoms, une Voie Vert de 11 km est réalisée sur l’ancienne voie ferrée. Elle se prolongera progressivement 
jusqu’à Vogüé, Aubenas et Vals au nord et Alès au sud. 
 
Via Fluvia : Dans le nord de l’Ardèche les travaux d’une Voie Verte démarrent sur l’ancienne voie ferrée qui permettra de relier 
la vallée du Rhône, Annonay, Bourg Argental, Yssingeaux et Le Puy. 

Comptages ViaRhôna en Drôme et Vallée de l'Isère (vélos seulement) :  

  

  2011 2012 2013 2014 2015 2016 

 ANDANCETTE 49105 54114 42465 45049 47954 50188 

 PONT DE L'ISERE  53815 44723 56275 63922 63922 62434 

 EPERVIERE  24990 36340 39033 46178 47850 53347 

 LIVRON 1009 42661 39367 45856 51914 51924 

 MONTELIMAR 16813 35096 38278 48342 48929 35917 

 PIERRELATTE     933 22349 19865 21223 

 CHATEAUNEUF/ISERE       37484 36379 35784 

 ROMANS ouest       64589 57806 54529 

 PIZANCON       16860 16511 14909 

 EYMEUX       27408 25236 23915 
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LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 
 
et l'Enquête d'Utilité Publique (EUP) 

L'aménagement du territoire, la construction des routes et 

des ouvrages d'art, le choix des lieux d'implantation des 

habitations, des établissements publics et privés, etc., sont 

de vieilles préoccupations assumées depuis toujours par le 

pouvoir politique. Ce qui est nouveau aujourd'hui c'est que 

le citoyen est appelé à formuler son avis lors d'une 

Enquête d'Utilité Publique, sur le projet de SCOT 

préalablement élaboré par les élus et techniciens, avant 

qu'il ne soit formellement décidé et entériné. 

De fait ce pouvoir donné aux habitants du Territoire reste 

assez théorique, car il n'y a rien de plus discret et 

éphémère qu'une enquête d'utilité publique ! Pour les 

enquêteurs les mieux disposés, l'EUP est un point de 

passage obligé conforme à la Loi, mais aussi une source 

d'aléas et d'incertitudes qui pourraient contrarier les projets 

des professionnels... Mais en regard des enjeux - le SCOT 

va définir pour les 30 ans à venir nos lieux de vie, nos 

déplacements, et in fine notre cadre de vie - l'intérêt de 

cette consultation publique dans une démocratie tombe 

sous le sens.  

Pour autant peu de citoyens connaissent le SCOT et ses 

implications, à part ceux avertis et assez motivés pour 

prendre connaissance de la documentation officielle. 

Notons que celle-ci comporte de nombreux documents, 

soit au total plusieurs centaines de pages, de cartes et de 

graphiques... A ce propos il faut remercier les associations 

comme la FRAPNA, qui relaient et analysent les textes 

officiels et nous donnent des outils pour les décoder. 

Les objectifs du SCOT : rappel 

Le SCOT a été instauré par la loi SRU du 13 décembre 

2000. Cf. code de l'urbanisme articles R.122-1 et suivants. 

La loi portant engagement national pour l'environnement 

dite Grenelle II (2010) renforce les objectifs des SCOT,  

ainsi que des plans locaux d'urbanisme (PLU) et cartes 

communales : ces plans, cartes et schémas doivent ainsi 

contribuer à réduire la consommation d'espace (lutter 

contre la périurbanisation), préserver les espaces affectés 

aux activités agricoles ou forestières, équilibrer la 

répartition territoriale des commerces et services, améliorer 

les performances énergétiques, diminuer les obligations de 

déplacement, réduire les émissions de gaz à effet de serre, 

et renforcer la préservation de la biodiversité et des 

écosystèmes .  

L'EUP du SCOT du Grand Rovaltain s'est terminée fin avril 

2016. Les contributions personnelles ont pu se faire 

directement après du commissaire enquêteur ou par écrit 

ou directement sur le Site de l'enquête. Comme on peut le 

supposer toutes les observations et revendications ne 

seront pas automatiquement suivies d'effet ! Sauf que si 

elles sont partagées par de très nombreux contributeurs, le 

Commissaire enquêteur sera tenu de bien les distinguer et 

l'autorité qui instruit le SCOT devra d'une manière ou d'une 

autre en tenir compte. 

Rappelons à ce propos le « Débat public » de 2006 sur la 

politique locale des transports, qui avait conclu notamment 

à l'absence de consensus pour réaliser une 2ème 

autoroute dans la vallée du Rhône. Et depuis lors, aucun 

homme politique ne se risque à ranimer ce projet. 

La position de REVV exprimé à l'EUP du 

SCOT du Grand Rovaltain : 

Notre association qui promeut l'usage du vélo au quotidien 

se trouve tout à fait en adéquation avec les objectifs du 

SCOT. En effet, il est évident que le choix de la bicyclette 

plutôt que celui de la voiture individuelle contribue 

directement à améliorer les performances énergétiques et 

à réduire les émissions de gaz à effet de serre et de gaz 

polluants. 

Cependant nous constatons localement que l'essor du vélo 

stagne. Il représente au mieux 4 % de l'ensemble des 

déplacements alors qu'il augmente ailleurs en France et 

dans l'Europe du Nord où ce chiffre peut atteindre 20 % et 

plus. Bien évidemment les retombées d'un usage 

généralisé du vélo, avec en contrepartie un usage plus 

limité de la voiture individuelle, sont bénéfiques pour 

l'ensemble de la population et constituent une réponse 

positive aux objectifs du SCOT. 

Les raisons de ce manque de dynamisme local concernant 

la pratique du vélo ne résident pas dans un manque de 

volonté de nos concitoyens comme le montre le succès de 

notre association (près de 900 adhérents) et comme on 

peut le constater lors de manifestations comme le 

challenge mobilité organisé par VRD et plébiscité par les 

cyclistes (une centaine de participants en 2015 sur le site 

de Rovaltain Valence TGV). De fait les cyclistes 

rencontrent de grandes difficultés pour se déplacer en 

sécurité faute d'aménagements cyclables de qualité. 

En conséquence nous demandons que le SCOT prenne 

une orientation délibérée en faveur du vélo et de tous 

les modes actifs alternatifs à la voiture. Soit l'extension du 

réseau cyclables (bandes sur la chaussée ou pistes 

séparées), en privilégiant la continuité des itinéraires et la 

suppression des points noirs. Sachant qu'un réseau 

cyclable n'est véritablement réussi que lorsque par 

exemple, des parents ont suffisamment confiance pour 

autoriser leurs enfants à se rendre au collège ou lycée à 

vélo. Dans ce cas la pratique augmente rapidement pour 

tous les usagers. 

Nota : Il ne s'agit d'ailleurs pas de proscrire l'usage de la 

voiture mais d'en favoriser un usage raisonné. 
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Concernant les points noirs, qui sont autant d'obstacles 

infranchissables et dissuasifs, il est essentiel de les faire 

disparaître. Il n'est pas possible dans le cadre de cette 

EUP de citer tous ceux présents sur ce territoire, mais à 

titre d'exemple nous voulons citer le giratoire des 

Couleures qui a fait l'objet d'une Concertation publique 

courant 2015. Voir en Annexe la position de REVV. 

Le non-respect des objectifs généraux 

des SCOT dans le SCOT Grand Rovaltain 

Les dernières décisions et propositions du syndicat 

présentées à l'EUP sont en contradiction avec les objectifs 

des SCOT tels que définis dans les textes de Loi rappelés 

ci-contre. 

S'il n'est pas possible dans le cadre de ce texte d'analyser 

tous les documents proposés à l'EUP, nous pouvons en 

extraire un paramètre essentiel qui détermine tous les 

autres : la densité d'urbanisation en nombre de logement à 

l'hectare. Il a été rabaissé fortement dans tous les 

secteurs. Exemple 20 à Bourg-centre au lieu de 30 valeur 

moyenne en Rhône-Alpes. La différence est énorme et va 

se traduire par : 

 l'étalement urbain, 

 le « mitage » en zones rurales. 

 

Il en résultera inévitablement l'augmentation du nombre et 

des longueurs moyennes des déplacements, d'où le 

recours accru à la voiture individuelle (les « autosolistes »). 

Avec pour conséquence l'augmentation de la 

consommation d'énergie, des rejets polluants et des GES 

(gaz à effet de serre), et bien évidemment des dépenses 

supplémentaires pour les collectivités en matière 

d'infrastructures, routes, ponts, réseaux d'eau, d'électricité 

et de gaz, au détriment d'investissements beaucoup plus 

utiles notamment pour les modes de déplacements actifs.   

En conséquence REVV refuse le SCOT proposé et 

demande sa révision en respectant les objectifs des SCOT 

tels que définis dans les textes de Loi, et en incluant une 

politique volontariste en faveur du la bicyclette.  
 

Lucien Alessio 

Aménagements,  

quelques repères et aperçus historiques : 

Les premiers aménagements structurés sur l'ensemble du 

territoire national datent des Romains : la Via Domitia de 

l'Italie à la péninsule ibérique ; la via Agrippa d'Arles à Lyon 

et au-delà ; les vieux ponts romains dans les campagnes 

dont certains sont toujours présents ; les réseaux de 

distribution d'eau (le pont du Gard), etc. 

Au Moyen âge l'Eglise a redéfini et pérennisé les diocèses 

(Réformes Grégorienne), ce qui a contribué à structurer les 

territoires. 

Beaucoup plus tard, le corps des Ponts et Chaussée créé 

par Napoléon a progressivement établi des normes de 

construction. Par exemple la largeur des routes nationales 

était de 18 m, ce que l'on peut vérifier sur l'ancien tracé de 

la N7 à Valence (av. Victor Hugo) et Bourg-lès-Valence 

(av. Marc Urtin), et sur la N532 à Guilherand (av. de la 

République). Toujours dans notre région, les fleuves ont 

été stabilisés. Le Rhône a été canalisé (les casiers 

Girardin) en un cours unique avec assèchement des 

dérivations et de certains bras morts pour augmenter la 

navigabilité pour les bateliers. 

Après la dernière guerre la DATAR (Délégation 

interministérielle à l'Aménagement du Territoire et à 

l'Attractivité Régionale) a dirigé l'évolution des 

infrastructures sur l'ensemble du territoire national. 

Plus récemment l’État a restreint ses prérogatives aux 

seules infrastructures nationales laissant plus d'autonomie 

aux Régions et aux Territoires, d'où les SCOT. 

 

"Qurcit" simplifie les déplacements urbains 

Ou « des solutions inventives pour décongestionner la ville » 

 

Cf. Le Monde du 20 mai 2016. 

Une start-up bordelaise Qurcit, lauréate du prix de la 

mobilité, a défini des outils de nature à faciliter la mobilité 

en ville.  

Elle permet notamment de localiser les stations de vélos 

en libre-service comportant des vélos disponibles ou des 

places pour les garer. Un outil utile pour les usagers mais 

aussi pour les gestionnaires soucieux d'équilibrer la 

répartition des vélos en stations.  

 

 

 

Qurcit fournit également d'autres outils logiciels et 

notamment un calculateur d'itinéraires. Ce calculateur va 

déterminer l'itinéraire le plus pertinent en fonction de 

l'heure de la journée, en combinant différents modes de 

transport : vélo, voiture, bus. Rappelons qu'en ville le vélo 

est souvent le moyen de transport le plus rapide ce qui 

surprend toujours les automobilistes. D'où l'intérêt de ces 

calculateurs pour attirer leur attention sur les avantages et 

l'efficacité de la bicyclette. 
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INFOS PRATIQUES REVV 
 
 

Les activités REVV 
 
Activités proposées aux adhérents : 
 
Les balades  
Elles sont gratuites (sauf s'il y a un 
droit d'entrée pour les visites), à la 
portée de tous et sans inscription 
préalable.  
Consulter l'agenda régulièrement 
actualisé sur le site REVV. 
 
Départ du Champ de Mars à 
Valence, devant le kiosque Peynet. 
Renseignements et horaires sur le 
site et au 09 80 91 94 97. 
 
La Maison du Vélo (MdV) :  
Le lieu de rencontre et d’échanges 
des REVVeurs(ses). Ouverture les 
lundis, jeudis et les premiers et 
troisièmes samedis du mois.  
De la documentation et quelques 
ouvrages en prêt y sont également 
disponibles. 
 
La Vélo-école pour les adultes : 
Sur inscription et bilan préalable. 
Gratuité. Deux ou trois sessions 
annuelles de plusieurs séances 
réparties sur deux mois. 
 
L’atelier vélo libre-service : 
Nos mécaniciens bénévoles 
proposent des conseils aux 
néophytes et des outillages pour les 
réparations courantes. 
 
Vente de vélos réhabilités : 
REVV récupère gratuitement votre 
vieux vélo et lui redonne une 2ème 
vie. Si c'est impossible, les pièces 
détachées seront recyclées. 
Bien sûr, on ne refuse pas les vélos 
en bon état… 
 
Le gravage bicycode antivol 
Il comporte un n° à 12 chiffres 
unique au plan national et reconnu 
par les autorités.  
L’adhésion à REVV donne droit au 
gravage gratuit d’un vélo par an. 
 
Vente d’équipements de sécurité 
Gilet fluo, brassard, etc…. 
 
Les Conseils d’Administration 
Le premier mardi du mois à 20h30. 
Les CA sont publics et ouverts à 
tous les adhérents. 
 
 
 
Pour plus de précisions consultez le 
site de REVV : 
www.revv-valence.org. 
 

Bulletin d’adhésion 2017 
 
Vous pouvez vérifier sur l'étiquette de votre adresse d'expédition du présent 
bulletin REVVeries, pour savoir si vous êtes à jour de votre cotisation. 
 
Nom ……………………………………..…………………………………………………. 
Prénom…………………………………….………….……………………………………. 
Date de naissance ………………………………………….………………………......... 
Profession ………………………………….…………………………………………....... 
 
2° nom………………………………………………………………….…………….......... 
Prénom………………………..…………………………………….…………….............. 
Date de naissance ………………………………….…………………………………….. 
Profession ……………………………………………….....……………………………… 
 
Rue ………………………………………………………..……………………………….. 
Code postal ………………Ville…………………….……….……………………………. 
Téléphone…………………………………………………….……………………………. 
E-mail…………………………………………………..…………………………………… 
Date ………………………………………………………………………………………… 
 
Cotisation : 
Individuelle 10 € 
Familiale 15 € 
Etudiant ou chômeur 5 € 
 
Dons et soutiens …… € 
 
Ci-joint mon règlement de  …… € 
Par chèque à l’ordre de REVV, 
Déposé ou renvoyé à la Maison du Vélo, 1 rue Michel Servet, 26000 Valence 
 
L’adhésion inclut l'abonnement au présent bulletin REVVeries (2 n°/an) 
 
Abonnement à la revue "Vélocité" : 
La revue de la Fédération Française des Usagers de la Bicyclette 
16 € pour 4 n°/an - http://www.fub.fr - contact@fub.fr 
Demandes d'abonnement à adresser directement avec votre règlement à : 
FUB - 12 rue des Bouchers - 67000 Strasbourg 
 
Participation bénévole aux activités de REVV : 
Je suis prêt à participer à certaines actions de REVV, éventuellement après une 
courte formation :  Oui / Non 
Exemples : Permanence d'accueil à la Maison du Vélo, réparation des vélos, 
collaboration au bulletin REVVeries, discussions avec les collectivités, tests 
antivols, organisation et/ou encadrement des balades, etc… 
 
 

Horaires d'accueil REVV 
 

Les lundis de 15h00 à 20h00 
Les jeudis de 15h00 à 18h00 
 
1er et 3e samedis du mois 
de 15h00 à 18h00 
 
 
 
Consultez le site Internet 
pour les aménagements 
d'horaires en période de 
vacances scolaires 
 

 
Gare 
SNCF 

Gare 
Bus 

.P. 

REVV 
SERNAM 
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IDEE DE LECTURE 
 

Olivier Razemon 
"Comment la France a tué 
ses villes" 

Edition Rue de l’Echiquier - 18 € 

 
Nous constatons que nos 
centres-villes se meurent. 
Cela se voit aux vitrines 
vides, aux locaux à vendre, 
aux rues désertes, aux 
bistrots fermés, aux autobus 
vides, aux logements 
insalubres.  
 
Olivier Razemon livre un 
reportage nourri sur ces villes 
faites de boîtes décorées et 
artificielles dans ce pays de 
chômeurs et d’employés qui 
crèvent d’ennui.  Mais alors 
quelles solutions ?  
 
La désertification de nos 
villes est une maladie de 
riche, comme l’obésité, ou 
nos montagnes de déchets. 
Nous voulons une gare TGV, 
un échangeur d’autoroute, 
etc. sans nous préoccuper de 
la destruction de l’identité de 
nos cités.  
 
Leur taille rend possible la 
grande majorité de nos 
déplacements à pied ou à 
vélo. N’est-il pas le moment 
de se réapproprier la ville ?  

 

AGENDA DES PROCHAINES BALADES REVV 
 
Le départ des cyclistes a lieu depuis le Champ de Mars.  
Pour les mises à jour, consultez notre site :  
www.revv-valence.org/balades 
 
Une première balade découverte avec l’association est possible 
même pour les non adhérents : vous pouvez amener des amis. 
Pour les suivantes, il est nécessaire d’adhérer pour être couvert 
par l’assurance. 
 
Les visites payantes (PAF) sont un agrément complémentaire et 
facultatif à la balade : elles ne sont pas obligatoires.  
 

Jeudi 13 avril, 17h 
Les REVVeurs font leurs courses à vélo. Direction St Marcel et 
l’exploitation maraîchère Graine de Cocagne. Découverte du 
marché hebdomadaire. Retour libre. Les vélos toute catégorie sont 
les bienvenus pour ce Bicy-bio marché, y compris les VAE (Vélo à 
Assistance Electrique). N’oubliez pas vos sacoches pour les 
courses ! 
 

Mercredi 19 avril, 14h30 
Circuit intergénérationnel et culturel avec René 
 

Dimanche 23 avril, 10h (pique-nique) 
Balade fleurie en Ardèche avec rencontre à Crussol d’un 
naturaliste pour découvrir les orchidées (inscription) 
 

Dimanche 14 mai, 9h30 (pique-nique) 
Visite des pivoines, iris et autres joyaux du Jardin Zen de 
Beaumont-Monteux (PAF) 
 

Mercredi 19 mai, 14h30 
Circuit intergénérationnel et culturel avec René 
 

Week-end vélo, 10-11 juin, 8h30 
La Vallée de l’Eyrieux, hébergement au camping du Cheylard 
(PAF, inscription auprès de moniq.bruyere@laposte.net) 

 
PAF = participation aux frais 

 

Si vous avez des idées de balade, n'hésitez pas à contacter 
contact@revv-valence.org  
 
 

Choisissez votre formule : après-midi, journée, weekend ou 

semaine, tout est possible ! C’est l’occasion de se rencontrer tout 

en participant à une animation.  

Plus d’informations sur notre site notamment pour la rencontre 

avec le naturaliste d’avril et le week-end de juin (clôture des 

réservations début mai) ou auprès de moniq.bruyere@laposte.net 

Rendez-vous au kiosque Peynet ! 


